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ARTICLE 34

À la première phrase de l’alinéa 1, après la dernière occurrence du mot :

« emploi »,

insérer les mots :

« et, le cas échéant, des actions engagées dans le cadre du conseil en évolution professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est souhaitable que le demandeur d’emploi, lorsqu’il a recours au conseil en évolution 
professionnelle, puisse également renseigner les actions qu’il entreprend dans ce cadre, 
parallèlement à la recherche d’emplois.


